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,
 
La présente donne suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 15 avril 2026, laquelle est rédigée ainsi :
 

« Conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des
renseignements personnels (RLRQ, c. A 2.1), je vous adresse la présente afin d’obtenir communication de
documents détenus par le ministère des Finances du Québec concernant le financement des organismes
communautaires.
1. Je souhaite obtenir, sous forme de tableau, pour chacun des exercices financiers suivants :
 • 2022-2023
 • 2023-2024
 • 2024-2025
Les sommes budgétées et les sommes réelles (dépenses) liées au financement des organismes
communautaires, ventilées par mesure du Plan d’action gouvernemental en matière d’action
communautaire 2022 ‑2027 (PAGAC).
 2. Détails demandés
Pour chaque mesure du PAGAC 2022‑2027, merci d’indiquer :
 • Les sommes initialement budgétées et les sommes réellement versées, par exercice financier;
 • Le cas échéant, les sommes attribuées pour la gestion à chacun des ministères ou organismes
gouvernementaux responsables de la mise en œuvre de ces mesures. Indiquez si les sommes attribuées
proviennent de l’enveloppe budgétaire de 2,2 milliards de dollars sur cinq ans consacrés au financement des
organismes communautaires;
• Indiquez également si la nature du financement est récurrente ou non récurrente (ponctuel, temporaire ou à
durée déterminée).
3. Format souhaité
Dans la mesure du possible, je souhaite recevoir les renseignements demandés :
 • Sous un format électronique;
 • Sous forme de tableau (ex. Excel ou équivalent);
 • ou, à défaut, sous toute autre forme déjà existante facilitant l’analyse des données. »

 
Conformément à l’article 47 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des
renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1) (« Loi sur l’accès »), nous vous informons que le ministère des Finances détient
des renseignements correspondant à votre demande.
 
À cet égard, ci‐joint un fichier Excel contenant l’information présentant la ventilation des sommes budgétées par mesure et
par ministère.
 
Toutefois, les données de certaines colonnes ont été caviardées, car il s’agit d’hypothèses et d’analyses produites à
l’occasion d’une recommandation faite dans le cadre d’un processus décisionnel en cours, jusqu’à ce que la recommandation
ait fait l’objet d’une décision. Conséquemment, ces données sont protégées par les articles 37 et 39 de la Loi sur l’accès.
 
De plus, certaines données relèvent du ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale et sont sous sa responsabilité. Le
MFQ ne dispose pas non plus des données relatives aux sommes allouées à la gestion pour chaque ministère ou organisme
gouvernemental. Cette information relève de la compétence du Secrétariat du Conseil du trésor et des ministères
responsables des mesures.
 
Conformément à l’article 48 de la Loi sur l’accès, vous trouverez ci-dessous les coordonnées des personnes responsables de
l’accès à l’information pour ces ministères, à qui vous pouvez adresser toute demande à ce sujet.
 

mailto:responsable.acces@finances.gouv.qc.ca

Scénario 5 ans

		Impacts financiers des différents scénarios des recommandations du MFQ - MTESS														Legende

		(en millions de dollars)														Montant initialement demandé

		Mesure PAGAC		Scénario
 Actuel		Scénario 
Large		Explications		Scénario 
Restrictif		Explications				Montant réduit

																Mesure non-financé ou recommandation d'autofinancement

		AXE 1 : Capacité d’agir des organismes communautaires

		1.1 Augmenter le soutien financier gouvernemental en appui à la mission globale des organismes communautaires		-1027.8		0.0		Mesure phare du PAGAC qui est également une réponse aux deux besoins prioritaires soulevée par le réseau québécois de l’action communautaire autonome soit l’embauche de personnel supplémentaire et l’amélioration des contiditions de travail. Le MFa ne priorise pas cette mesure. Le MCC, le MEQ, le MEI et le SAA ne demande pas cette mesure.		ERROR:#REF!		Mesure phare du PAGAC qui est également une réponse aux deux besoins prioritaires soulevée par le réseau québécois de l’action communautaire autonome soit l’embauche de personnel supplémentaire et l’amélioration des contiditions de travail. Offrir 2/3 des montants demandés. Le MFa ne priorise pas cette mesure. Le MCC, le MEQ, le MEI et le SAA ne demande pas cette mesure.				Règles de décision 
Scénario Large :  
Financer uniquement les mesures qui ont été demandées par les ministères ou que les ministères ont priorisées.

Scénario restrictif:
1. Financer uniquement les mesures qui ont été demandées par les ministères ou que les ministères ont priorisées. 
2. Accorder 2/3 du montant demandé pour les mesures de SMG.
3. Accorder 1/2 du montant demandé pour les mesures de soutien indirect aux organismes communautaires
4. Accorder uniquement des montants pour les mesures avec un impact fort sur l'offre de service des organismes communautaire. 
5. Ne pas accorder de sommes pour les mesure qui vise un rehaussement des investissement pour les modes de financement autre que le SMG.

		1.2 Augmenter le nombre de ministères et organismes dotés d’un programme de soutien à la mission globale		-80.5		0.0		Diminuer le nombre de M/O. additionnels dotés d’un programme de SMG de 4 à 2 pour prioriser le SCF et le MFa qui ont demandé cette mesure. 		ERROR:#REF!		Diminuer le nombre de M/O. additionnels dotés d’un programme de SMG de 4 à 1 pour prioriser le SCF. Le Mfa ne priorise pas cette demande.

		1.X Soutenir de nouveaux organismes communautaires dans les secteurs prioritaires		-36.5		ERROR:#REF!		Attribuer du financement pour de nouveaux organismes au SRQEA, au MIFI et au MTESS qui ont demandé cette mesure. Le SAA et le MEQ n'ont pas demandé cette mesure.		ERROR:#REF!		Diminution du nombre de nouveaux organismes soutenu, mais qui permet de soutenir les secteurs les plus prioritaires

		1.4 Soutenir la mission globale des organismes à vocation multisectorielle		-13.0		0.0				ERROR:#REF!		Soutien à la mission globale pour 5 nouveaux organismes à partir de 2022-2023 plus 5 de plus par année à concurrence de 20 nouveaux organismes

		1.5 Favoriser l’augmentation du nombre d’adhérents au régime de retraite et à l’assurance collective		-1.5		0.0		Mesure pouvant être autofinancée par le MTESS		ERROR:#REF!		Mesure pouvant être autofinancée par le MTESS

		1.8 Développer une offre de formation adaptée aux besoins des organismes communautaires.		-4.2		0.0				ERROR:#REF!		Financer 1/2 des montants demandé pour les mesures qui touchent indirectement les organismes communautaires.

		Sous total – AXE 1		-1163.5		ERROR:#REF!				ERROR:#REF!

		AXE 2 : Mobilisation des partenaires

		2.1 Soutenir des projets visant à favoriser la participation à la vie associative et démocratique des organismes communautaires		-3.8		0.0		Soutien demandé dans la première version du PAGAC		ERROR:#REF!		Limiter le soutien financier aux mesures de financement par SMG

		2.2 Encourager le bénévolat chez les jeunes dans les établissements scolaires		-1.5		0.0		Mesure pouvant être autofinancée par le MTESS		ERROR:#REF!		Mesure pouvant être autofinancée par le MTESS

		2.3 Simplifier l’accès à la vérification des antécédents judiciaires nécessaire pour les bénévoles œuvrant dans les organismes communautaires		-6.0		0.0				ERROR:#REF!		Mesure qui aurait un impact réduit sur le budget des organismes communautaires grâce au rehaussement du SMG

		2.5 Élaborer des outils de formation sur l’action communautaire à l’intention des partenaires locaux, régionaux et nationaux		-1.0		0.0				ERROR:#REF!		Mesure pouvant être autofinancée par le MTESS

		2.6 Poursuivre l'aide financière pour rendre accessible aux Québécois d'expression anglaise les services offerts par des organismes d'action communautaire francophone		-7.0		0.0		Montant équivalant aux demandes reçu par le MCE-SRQEA. Celui-ci priorise cette demande.		ERROR:#REF!		Limiter le soutien financier aux mesures de financement par SMG

		2.7 Développer un programme d’accompagnement, d’accès à des locaux et d’amélioration locative pour les organismes communautaires		-9.3		0.0				ERROR:#REF!		Financer 1/2 des montants demandé pour les mesures qui touchent indirectement les organismes communautaires. 

		Sous total – AXE 2		-28.6		0.0				ERROR:#REF!

		AXE 3 : Cohérence des actions des partenaires de l’AC

		3.1 Renforcer le réseau des corporations de développement communautaires dans leurs efforts de concertation territoriale ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale		-28.2		0.0		Financer la création de 6 nouvelles corporations de développement communautaire tel que demandé initialement dans le PAGAC		ERROR:#REF!		Financer 1/2 des montants demandé pour les mesures qui touchent indirectement les organismes communautaires. 

		3.2 Soutenir l’arrimage local des Carrefour Jeunesse Emploi du Québec ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale 		-65.0		0.0				ERROR:#REF!		Financer 1/2 des montants demandé pour les mesures qui touchent indirectement les organismes communautaires. 

		3.6 Simplifier les demandes de financement et la reddition de comptes pour les organismes communautaires soutenus par le SACAIS ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale		-2.2		0.0		Considérant les sommes additionnels accordés aux organismes communautaires, il est important d’être en mesure d’avoir des redditions de compte complet et facile à remplir		ERROR:#REF!		Considérant les sommes additionnels accordés aux organismes communautaires, il est important d’être en mesure d’avoir des redditions de compte complet et facile à remplir

		3.7 Consolider le rôle de coordination et de service-conseil du MTESS auprès des ministères et des organismes gouvernementaux ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale		-1.7		0.0				ERROR:#REF!		Mesure pouvant être autofinancée par le MTESS

		Sous total – AXE 3		-97.1		0.0				ERROR:#REF!

		AXE 4 : Connaissance et valorisation de L’AC

		4.1 Améliorer la connaissance de l’action communautaire au Québec ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale		-2.8		0.0				ERROR:#REF!		La mesure offrirait un portrait statistique intéressant, mais qui n'offre que très peu d'information sur l'action communautaire au Québec

		4.2 Permettre une meilleure connaissance de l’action communautaire dans les communautés autochtones du Québec ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale		-0.2		0.0				ERROR:#REF!		La mesure offrirait un portrait statistique intéressant, mais qui n'offre que très peu d'information sur l'action communautaire au Québec

		4.4 Favoriser l’évaluation par et pour l’action communautaire ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale 		-3.3		0.0		Mesure visant à améliorer la reddition de compte		ERROR:#REF!		Mesure visant à améliorer la reddition de compte

		4.5 Appuyer le déploiement de projets en action communautaire qui contribuent à la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale 		-1.2		0.0				ERROR:#REF!		Retrait de la mesure pour concentrer le financement du communautaire au rehaussement du SMG

		4.X Soutenir le partage et le développement de bonnes pratiques pour une intervention agile en situations de crise ou auprès de populations vulnérables ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale		-50.0		0.0				ERROR:#REF!		Diminuer le montant pour le partage des bonnes pratiques de moitier en raison des impacts indirects sur l'offre de service des organismes communautaires

		4.6 Évaluer le plan d'action gouvernemental en matière d'action communautaire 2022-2027 ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale		-0.1		0.0		Mesure pouvant être autofinancée par le MTESS		ERROR:#REF!		Mesure pouvant être autofinancée par le MTESS

		Sous total – AXE 4		-57.6		0.0				ERROR:#REF!

		SOUS-TOTAL - Demande MTESS PAGAC		-1346.8		ERROR:#REF!				ERROR:#REF!





Scénario par années

		Impacts financiers du plan d'action gouvernemental en matière d'action communautaire

		(en millions de dollars)

		Mesure		données protégées art 48 MTESS														données protégées art 48 MTESS												Annoncé au budget														Données protégées art 37, 39

																																																												données protéges art 37, 39

																														2022-
2023-		2023-
2024-		2024-
2025-						Données protégées art 37, 39

		AXE 1 : Capacité d’agir des organismes communautaires

		1.1 Augmenter le soutien financier gouvernemental en appui à la mission globale des organismes communautaires

		    MCC																												–0.8		–0.9		–1.1

		    MEI‐Innovation																												–0.4		–0.4		–0.5

		    MEQ																												–13.2		–14.5		–17.2

		    MEQ‐Loisirs																												–10.5		–11.6		–13.7

		    MELCC																												—		—		—

		    MFa																												–9.9		–10.8		–12.8

		    MIFI																												–0.2		–0.6		–1.1

		    MTESS‐SACAIS																												–10.9		–12.0		–26.2

		    MCE-SAA																												–0.5		–0.6		–0.7

		    MAMH																												–5.0		–5.5		–6.5

		    MCE-SRQEA																												–0.4		–0.9		–1.5

		    MSSS

		     – Développement du réseau des maisons d’hébergement de 2e étape																												–4.0		–8.3		–10.4

		     – Consolidation du réseau des MH1																												–9.3		–11.1		–13.9

		     – Développement du réseau des maisons d’hébergement d'urgence																												–2.4		–4.8		–4.8

		     – Rehausser le financement des 48 organismes de type CALACS																												0.0		–4.0		–4.0

		     – Consolidation A cœur d'homme et OC pour auteur de violence conjugale																												–2.5		–3.0		–3.8

		    Sous-total  MSSS - Violence conjugale																												–18.2		–31.2		–36.9

		      MSSS - Hébergement des jeunes en difficulté																												–5.0		–5.0		–5.0

		      MSSS - Autre																												–37.1		–40.1		–40.1

		    Sous-total MSSS PSOC mission globale																												–60.3		–76.3		–82.0

		Sous-Total - Soutien financier à la mission globale																												–112.1		–134.1		–163.3

		1.2 Soutenir de nouveaux organismes communautaires dans les secteurs prioritaires

		    MEQ																												—		—		—

		    MEQ-LS																												—		—		—

		    MIFI																												–0.3		–0.4		–0.6

		    MTESS-SACAIS																												–0.2		–0.4		–0.8

		    MCE-SAA																												—		—		—

		    MCE-SRQEA																												–0.1		–0.2		–0.5

		Sous-Total - Asoutenir nouveau OC secteur prioritaires																												–0.6		–1.0		–1.9

		1.3 Augmenter le nombre de ministères et organismes dotés d’un programme de soutien à la mission globale

		    MCC																												–0.5		–0.7		–1.2

		    MFa																												–1.0		–2.0		–3.3

		    MRIF																												—		—		—

		    MEQ - SCF

		        MEQ - SCF - Violence conjugale																												–0.6		–1.7		–2.0

		        MEQ - SCF - Égalité femme homme																												–1.1		–1.2		–1.4

		    Sous-total MEQ - SCF																												–1.7		–2.9		–3.4

		Sous-Total - Augmenter le nombre de M/O dotés de SMG																												–3.2		–5.6		–7.9

		1.5 Soutenir la mission globale des organismes à vocation multisectorielle																												–1.3		–1.4		–1.7

		Sous-total Soutien à la mission globale																												–117.2		–142.1		–174.8

		1.6 Favoriser l’augmentation du nombre d’adhérents au régime de retraite et à l’assurance collective																												–0.5		–0.5		–0.5

		1.9 Développer une offre de formation adaptée aux besoins des organismes communautaires.																												–0.2		–1.6		–1.6

		Sous total – AXE 1																												–117.9		–144.2		–176.9

		AXE 2 : Mobilisation des partenaires

		2.1 Soutenir des projets visant à favoriser la participation à la vie associative et démocratique des organismes communautaires																												—		–2.1		–0.3

		2.2 Encourager le bénévolat chez les jeunes dans les établissements scolaires																												–0.3		–0.3		–0.3

		2.3 Simplifier l’accès à la vérification des antécédents judiciaires nécessaire pour les bénévoles œuvrant dans les organismes communautaires																												–1.1		–1.6		–1.1

		2.4 Élaborer des outils de formation sur l’action communautaire à l’intention des partenaires locaux, régionaux et nationaux																												–0.2		–0.3		–0.3

		2.5 Poursuivre l'aide financière pour rendre accessible aux Québécois d'expression anglaise les services offerts par des organismes d'action communautaire francophone																												–1.0		–1.0		–1.0

		2.6 Développer un programme d’accompagnement, d’accès à des locaux et d’amélioration locative pour les organismes communautaires																												–0.1		–0.2		–5.0

		Sous total – AXE 2																												–2.7		–5.5		–8.0

		AXE 3 : Cohérence des actions des partenaires de l’AC

		3.1 Renforcer le réseau des corporations de développement communautaires dans leurs efforts de concertation territoriale ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale																												–4.3		–6.6		–6.8

		3.2 Soutenir l’arrimage local des Carrefour Jeunesse Emploi du Québec ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale 																												–13.0		–13.0		–13.0

		3.6 Simplifier les demandes de financement et la reddition de comptes pour les organismes communautaires soutenus par le SACAIS ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale																												–0.1		–0.5		–0.7

		3.7 Consolider le rôle de coordination et de service-conseil du MTESS auprès des ministères et des organismes gouvernementaux ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale																												–0.2		–0.3		–0.4

		Sous total – AXE 3																												–17.6		–20.4		–20.9

		AXE 4 : Connaissance et valorisation de L’AC

		4.1 Améliorer la connaissance de l’action communautaire au Québec ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale																												–0.4		–0.8		–0.6

		4.2 Permettre une meilleure connaissance de l’action communautaire dans les communautés autochtones du Québec ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale																												–0.1		–0.1		—

		4.4 Favoriser l’évaluation par et pour l’action communautaire ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale 																												–0.2		–0.3		–2.1

		4.5 Appuyer le déploiement de projets en action communautaire qui contribuent à la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale 																												—		–0.4		–0.2

		4.6 Soutenir le partage et le développement de bonnes pratiques pour une intervention agile en situations de crise ou auprès de populations vulnérables ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale																												–10.0		–10.0		–10.0

		4.7 Évaluer le plan d'action gouvernemental en matière d'action communautaire 2022-2027 ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale																												0.0		0.0		0.0

		Sous total – AXE 4																												–10.7		–11.6		–12.9

		SOUS-TOTAL - Demande Brut MTESS PAGAC																												–148.9		–181.7		–218.7

																																		données protégées		art 37, 39
















chapitre A-2.1


LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS


37.    Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits depuis moins
de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un autre organisme
public ou un membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs fonctions. 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, à sa
demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de sa
compétence.


 


39.    Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite à l’occasion d’une
recommandation faite dans le cadre d’un processus décisionnel en cours, jusqu’à ce que la
recommandation ait fait l’objet d’une décision ou, en l’absence de décision, qu’une période de cinq ans
se soit écoulée depuis la date où l’analyse a été faite.


 


48.    Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un autre
organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public ou pour son
compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, indiquer au
requérant le nom de l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux documents de cet
organisme, et lui donner les renseignements prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa de l’article
46, selon le cas.
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit.
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14 juin 2006 
Mis à jour le 7 novembre 2020 


AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 
 
RÉVISION 
 
a) Pouvoir 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels ou dans le cas où 
le délai prévu pour répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette 
décision. 


La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision 
devrait être révisée (art. 137). 


L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 
QUÉBEC 
Commission d’accès à l’information 
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5S9 


Tél. : 418 528-7741 
Téléc. : 418 529-3102 


MONTRÉAL 
Commission d’accès à l’information 
Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec)  H3A 2V4 


Tél. : 514 873-4196 
Téléc. : 514 844-6170 


 
b) Motifs 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur le mode 
d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes 
personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents 
de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public). 
 
c) Délais 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 jours suivant 
la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 


La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, relever le 
requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 


 
 


APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 
 
a) Pouvoir 
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision finale de la Commission 
d’accès à l’information en appel devant un juge de la Cour du Québec sur toute question de droit ou de 
compétence. 


L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un juge de la Cour du Québec s’il 
s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision finale ne pourra remédier. 
 
b) Délais 
L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe de la Cour du Québec, dans 
les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision de la Commission par les parties. 
 
c) Procédure 
Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la Commission dans les dix jours de son 
dépôt au greffe de la Cour du Québec. 
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Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale
Mme Ahissia Ahua
Secrétaire générale adjointe par intérim
Responsable ministérielle de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels
425, rue Jacques-Parizeau, 4e étage
Québec (Québec)  G1R 4Z1
Tél. : 418 643-4820
Courriel : acces@mess.gouv.qc.ca
 
Secrétariat du Conseil du trésor
Mme Mélanie Drainville
Responsable de l’accès à l’information
875, Grande Allée Est, 4e étage, secteur 100
Québec (Québec) G1R 5R8
Tél. : 418 643-0875, poste 4012
Courriel : acces-prp@sct.gouv.qc.ca
 
À titre de complément d’information, le MFQ a pour rôle d’autoriser les dépenses, alors que la mise en œuvre des mesures
ainsi que le suivi et l’évaluation continue des dépenses réelles relèvent du ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale.
 
Si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire en vous adressant à la Commission d’accès à
l’information dans les trente (30) jours suivant la date de la présente décision. Vous trouverez ci-joint une note explicative
concernant l’exercice de ce recours.
 
Je vous prie de recevoir, , l’expression de mes sentiments distingués.
 
 
Me Claude Peachy, avocat
Directeur du secrétariat général
Responsable de l’accès aux documents
et de la protection des renseignements personnels
 
Direction du secrétariat général
Ministère des Finances
390, boulevard Charest Est, 8e étage
Québec (Québec)  G1K 3H4
Tél.: 418 643-1229
www.finances.gouv.qc.ca

mailto:acces@mess.gouv.qc.ca
mailto:acces-prp@sct.gouv.qc.ca
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.finances.gouv.qc.ca%2F&data=05%7C02%7CsecretariatMFQ%40finances.gouv.qc.ca%7C514e7c02d1eb41f4c6bb08deaac7526b%7C612f93566d8d414ba3b2018105ef3daf%7C0%7C0%7C639135970728139053%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=c4HxNkaDdnC2yy8iKrM9P2qUiaJQLJr%2FjwKIQHjyr8Y%3D&reserved=0


Impacts financiers du plan d'action gouvernemental en matière d'action 
communautaire
(en millions de dollars)

2022-
2023-

2023-
2024-

2024-
2025-

AXE 1 : Capacité d’agir des organismes communautaires
1.1 Augmenter le soutien financier gouvernemental en appui à la mission 
globale des organismes communautaires
    MCC –0,8 –0,9 –1,1
    MEI-Innovation –0,4 –0,4 –0,5
    MEQ –13,2 –14,5 –17,2
    MEQ-Loisirs –10,5 –11,6 –13,7
    MELCC — — —
    MFa –9,9 –10,8 –12,8
    MIFI –0,2 –0,6 –1,1
    MTESS-SACAIS –10,9 –12,0 –26,2
    MCE-SAA –0,5 –0,6 –0,7
    MAMH –5,0 –5,5 –6,5
    MCE-SRQEA –0,4 –0,9 –1,5
    MSSS
     – Développement du réseau des maisons d’hébergement de 2e étape –4,0 –8,3 –10,4
     – Consolidation du réseau des MH1 –9,3 –11,1 –13,9
     – Développement du réseau des maisons d’hébergement d'urgence –2,4 –4,8 –4,8
     – Rehausser le financement des 48 organismes de type CALACS 0,0 –4,0 –4,0

     – Consolidation A cœur d'homme et OC pour auteur de violence conjugale –2,5 –3,0 –3,8
    Sous-total  MSSS - Violence conjugale –18,2 –31,2 –36,9
      MSSS - Hébergement des jeunes en difficulté –5,0 –5,0 –5,0
      MSSS - Autre –37,1 –40,1 –40,1
    Sous-total MSSS PSOC mission globale –60,3 –76,3 –82,0
Sous-Total - Soutien financier à la mission globale –112,1 –134,1 –163,3
1.2 Soutenir de nouveaux organismes communautaires dans les secteurs 
prioritaires
    MEQ — — —
    MEQ-LS — — —
    MIFI –0,3 –0,4 –0,6
    MTESS-SACAIS –0,2 –0,4 –0,8
    MCE-SAA — — —
    MCE-SRQEA –0,1 –0,2 –0,5
Sous-Total - Asoutenir nouveau OC secteur prioritaires –0,6 –1,0 –1,9
1.3 Augmenter le nombre de ministères et organismes dotés d’un programme 
de soutien à la mission globale
    MCC –0,5 –0,7 –1,2
    MFa –1,0 –2,0 –3,3
    MRIF — — —
    MEQ - SCF
        MEQ - SCF - Violence conjugale –0,6 –1,7 –2,0
        MEQ - SCF - Égalité femme homme –1,1 –1,2 –1,4
    Sous-total MEQ - SCF –1,7 –2,9 –3,4
Sous-Total - Augmenter le nombre de M/O dotés de SMG –3,2 –5,6 –7,9
1.5 Soutenir la mission globale des organismes à vocation multisectorielle –1,3 –1,4 –1,7
Sous-total Soutien à la mission globale –117,2 –142,1 –174,8
1.6 Favoriser l’augmentation du nombre d’adhérents au régime de retraite et à 
l’assurance collective –0,5 –0,5 –0,5
1.9 Développer une offre de formation adaptée aux besoins des organismes 
communautaires. –0,2 –1,6 –1,6
Sous total – AXE 1 –117,9 –144,2 –176,9
AXE 2 : Mobilisation des partenaires
2.1 Soutenir des projets visant à favoriser la participation à la vie associative et 
démocratique des organismes communautaires — –2,1 –0,3
2.2 Encourager le bénévolat chez les jeunes dans les établissements scolaires

–0,3 –0,3 –0,3
2.3 Simplifier l’accès à la vérification des antécédents judiciaires nécessaire 
pour les bénévoles œuvrant dans les organismes communautaires –1,1 –1,6 –1,1
2.4 Élaborer des outils de formation sur l’action communautaire à l’intention des 
partenaires locaux, régionaux et nationaux –0,2 –0,3 –0,3
2.5 Poursuivre l'aide financière pour rendre accessible aux Québécois 
d'expression anglaise les services offerts par des organismes d'action 
communautaire francophone –1,0 –1,0 –1,0
2.6 Développer un programme d’accompagnement, d’accès à des locaux et 
d’amélioration locative pour les organismes communautaires –0,1 –0,2 –5,0
Sous total – AXE 2 –2,7 –5,5 –8,0
AXE 3 : Cohérence des actions des partenaires de l’AC
3.1 Renforcer le réseau des corporations de développement communautaires 
dans leurs efforts de concertation territoriale ministère du Travail, de l'Emploi et 
de la Solidarité sociale –4,3 –6,6 –6,8
3.2 Soutenir l’arrimage local des Carrefour Jeunesse Emploi du Québec 
ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale –13,0 –13,0 –13,0
3.6 Simplifier les demandes de financement et la reddition de comptes pour les 
organismes communautaires soutenus par le SACAIS ministère du Travail, de 
l'Emploi et de la Solidarité sociale –0,1 –0,5 –0,7
3.7 Consolider le rôle de coordination et de service-conseil du MTESS auprès 
des ministères et des organismes gouvernementaux ministère du Travail, de 
l'Emploi et de la Solidarité sociale –0,2 –0,3 –0,4
Sous total – AXE 3 –17,6 –20,4 –20,9
AXE 4 : Connaissance et valorisation de L’AC
4.1 Améliorer la connaissance de l’action communautaire au Québec ministère 
du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale –0,4 –0,8 –0,6
4.2 Permettre une meilleure connaissance de l’action communautaire dans les 
communautés autochtones du Québec ministère du Travail, de l'Emploi et de la 
Solidarité sociale –0,1 –0,1 —
4.4 Favoriser l’évaluation par et pour l’action communautaire ministère du 
Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale –0,2 –0,3 –2,1
4.5 Appuyer le déploiement de projets en action communautaire qui contribuent 
à la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale — –0,4 –0,2
4.6 Soutenir le partage et le développement de bonnes pratiques pour une 
intervention agile en situations de crise ou auprès de populations vulnérables 
ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale –10,0 –10,0 –10,0

Mesure
données protégées art 48 MTESS données protégées art 48 MTESS

Données protégées art 37, 39
données protéges art 37, 39

Données protégées art 37, 39Annoncé au budget



4.7 Évaluer le plan d'action gouvernemental en matière d'action 
communautaire 2022-2027 ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité 
sociale 0,0 0,0 0,0
Sous total – AXE 4 –10,7 –11,6 –12,9
SOUS-TOTAL - Demande Brut MTESS PAGAC –148,9 –181,7 –218,7

données protégées art 37, 39



chapitre A-2.1

LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

37.    Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits depuis moins
de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un autre organisme
public ou un membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs fonctions. 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, à sa
demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de sa
compétence.

 

39.    Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite à l’occasion d’une
recommandation faite dans le cadre d’un processus décisionnel en cours, jusqu’à ce que la
recommandation ait fait l’objet d’une décision ou, en l’absence de décision, qu’une période de cinq ans
se soit écoulée depuis la date où l’analyse a été faite.

 

48.    Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un autre
organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public ou pour son
compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, indiquer au
requérant le nom de l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux documents de cet
organisme, et lui donner les renseignements prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa de l’article
46, selon le cas.
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit.
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AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 
 
RÉVISION 
 
a) Pouvoir 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels ou dans le cas où 
le délai prévu pour répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette 
décision. 

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision 
devrait être révisée (art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 
QUÉBEC 
Commission d’accès à l’information 
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5S9 

Tél. : 418 528-7741 
Téléc. : 418 529-3102 

MONTRÉAL 
Commission d’accès à l’information 
Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec)  H3A 2V4 

Tél. : 514 873-4196 
Téléc. : 514 844-6170 

 
b) Motifs 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur le mode 
d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes 
personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents 
de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public). 
 
c) Délais 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 jours suivant 
la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, relever le 
requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 

 
 

APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 
 
a) Pouvoir 
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision finale de la Commission 
d’accès à l’information en appel devant un juge de la Cour du Québec sur toute question de droit ou de 
compétence. 

L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un juge de la Cour du Québec s’il 
s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision finale ne pourra remédier. 
 
b) Délais 
L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe de la Cour du Québec, dans 
les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision de la Commission par les parties. 
 
c) Procédure 
Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la Commission dans les dix jours de son 
dépôt au greffe de la Cour du Québec. 
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